
Contrat d'Inscription à l'École de Golf de St Omer 2024/2025

École de Golf de St Omer

Contrat EDG 2024/2025

1. Coordonnées de l'élève

Civilité : Garçon Fille (entourer la mention exacte)

Nom : …..................................................................

Prénom : …..........................................................

Adresse : …..........................................................

CP : ….................. Ville : …..........................

Tel (domicile) : …........................... Portable : …..................

Email : …..............................................................

Numéro de licence : ….......................................

Date de naissance : ….........................................

Titulaire de l'autorité parentale :

Père : Nom/Prénom : ….................................................... Adresse :
…............................................................. Tel : …...............................................................
Email : …..............................................................

Mère : Nom/Prénom : ….................................................... Adresse (si différente) :
…........................................... Tel : ….............................................................. Email :
…..............................................................

2. Objet

Le présent contrat d'inscription à l'école de golf de St Omer a pour objet de définir les
engagements de chacune des parties et d'en fixer les modalités et conditions pour la saison
scolaire.

3. Engagement de Click&Golf Academy

Les élèves adhérant à l'école de golf ont droit :

● À l'enseignement dispensé durant les heures de cours choisies.
● À la fourniture des balles et du matériel durant les cours.



En cas de fermeture pour cause d’intempéries ou de fermeture du site, les cours ne sont pas
reportés à une autre date mais annulés.

4. Engagement de l'élève

Il est attendu de l'élève :

● La présence obligatoire aux cours de golf (sauf contre-indication médicale établie par
un médecin) dans le respect des heures précisées ci-après. En cas de retard
important et non prévenu, l'enfant ne sera pas accepté durant le cours.

● Un comportement exemplaire :
○ Respect de l'étiquette dans l'enceinte du club.
○ Les casquettes et visières doivent être retirées dans le club-house.
○ Sur le parcours, ratisser les bunkers, remettre les divots, relever les pitchs, ne

pas courir sur les greens, respecter les gens aux alentours et être poli. Le
respect de ces règles de comportement est valable sur tous les équipements
golfiques, l'élève doit véhiculer une bonne image du club.

Important :

● Les élèves doivent être vêtus en conséquence de la météo (vêtements de pluie,
bonnets, casquettes, pulls en cas de pluie, bouteille d'eau en cas de chaleur).

● L'enfant doit toujours avoir des balles de jeu, des tees pour le parcours et des tees
en plastique pour le practice.

Les cours de golf sont dispensés aux horaires suivants (sélectionner plusieurs créneaux
possibles) :

Mercredi :

● 10h-11h30 pour le groupe Explorateur (-12 ans)
● 14h-16h pour le groupe Champion en herbe ou As du fairway (10 ans et +)
● 15h30-17h30 pour le groupe As du Fairway (si demande élevée, tout âge)

Samedi :

● 9h-10h30 pour le groupe Explorateur (-12 ans)
● 10h-12h pour le groupe Champion en herbe (+10 ans)
● 13h-14h30 pour le groupe Explorateur (tout âge)
● 14h-16h pour le groupe Champion en herbe ou As du fairway (+12 ans)

Veuillez indiquer vos créneaux préférés (minimum de 5 enfants par groupe) :

1. Créneau 1 : ..............................................................
2. Créneau 2 : ..............................................................
3. Créneau 3 : ..............................................................



5. Durée

Le présent contrat « école de golf » est valable pendant la durée de la saison scolaire, soit
du mois de septembre au mois de juin.

6. Paiement et conditions de souscription du contrat école de golf

L'élève ou son représentant légal s'engage à payer la somme de :

● L’explorateur : 276€ TTC, comprend 30 séances annuelles de 1h+30’ de jeu libre ou
avec bénévole, payable en 3x92€ (non inclus l'accès au parcours en dehors des
cours, option à 100€ TTC à régler directement auprès du golf).

● Champion en herbe : 450€ TTC, comprend 30 séances annuelles d’1h30+30’ de jeu
libre ou avec bénévole, payable en 3x150€ ou 10x45€ (inclus l'accès au parcours à
volonté en dehors des cours).

● L’As du fairway : 790€ TTC, comprend 60 séances annuelles d’1h30+30’ de jeu
libre ou avec bénévole, payable en 3x264€ ou 10x79€ (inclus l'accès au parcours à
volonté en dehors des cours).

La licence n'est pas incluse et doit être prise directement à l'accueil du golf de St Omer en
septembre pour les nouveaux membres et en janvier pour ceux déjà licenciés en 2024.

Le paiement peut être fait par chèque, en espèces ou en ligne via ce lien de paiement :
[mettre le lien de paiement ici].

7. Certificat médical

Un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du golf est requis pour finaliser
l'inscription.

8. Sanctions

Indépendamment des sanctions disciplinaires relevant de la FFGOLF, tout défaut
d'exécution du présent contrat par l'élève ou son représentant légal entraînera son exclusion
de l'école de golf.

9. Autorisation de reproduction de photographies, de capture d'images, et
d'utilisation de noms

Les élèves de l'école de golf sont susceptibles d'être photographiés et/ou filmés dans le
cadre de leur enseignement golfique. Les représentants légaux s'engagent, par la signature
du présent contrat, à autoriser la publication de photographies, d'utilisation du nom, et de
capture d'images. Ils restent en droit de dénoncer cette autorisation par tout moyen écrit et à
tout moment adressée à la direction de la Click&Golf Academy.

Celle-ci sera donc autorisée à reproduire et à diffuser les photographies, les images, les
noms et prénoms de l'enfant lors de son activité d'enseignement golfique.

Les signataires de la présente convention acceptent que ces photographies, ces images,
utilisation des noms et prénoms soient utilisés pour illustrer les supports et documents



suivants : site internet du golf, documents techniques, dossier de presse, affiches, supports
pédagogiques, reportage TV, etc.

Elle est valable pour une durée d'un an et pourra être révoquée à tout moment. Elle est
consentie librement et sans contrepartie, notamment financière, et ce quelle que soit la
nature et l'importance de la diffusion.

10. Loi informatique et libertés (CNIL)

Les signataires des présentes autorisent le traitement informatisé des données personnelles
de l'élève par la Click&Golf Academy.

Les élèves de l'école de golf possèdent un droit d'accès, de rectification et d'opposition aux
informations les concernant et faisant l'objet d'un traitement informatisé par la Click&Golf
Academy (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés).

Ces informations sont destinées à la Click&Golf Academy et peuvent être communiquées à
ses partenaires.

Fait à …........................ , le …............................. , en 2 exemplaires

LE TITULAIRE
DE L'AUTORITÉ
PARENTALE
ET L'ELEVE
« signature précédée de la mention lu et approuvé »

ATTESTATION D'INTERVENTION CHIRURGICALE

Je soussigné, Madame, Monsieur, …................................ mère, père, de l'enfant
…............................ autorise le représentant de la Click&Golf Academy à faire pratiquer une
intervention chirurgicale d'urgence en cas de nécessité.

Je m'engage aussi à rembourser l'intégralité des frais (médicaux et pharmaceutiques)
avancés éventuellement pour mon compte.

Fait à …........................ Signature Le ……………………………..


